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Sybille Gollac et Céline Béssière 
Le genre du capital

Nous remercions Sybille Gollac, Céline Béssière et Jeanne Puchol ainsi que la maison 
d’édition La découverte - Delcourt qui nous autorisent à publier des planches extraites de 
la bande dessinée « Le genre du capital ». 
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Maud Simonet
Sociologue  

Travail gratuit, la nouvelle exploitation

Maud Simonet est sociologue. Ses travaux se 
concentrent sur les thèmes du travail bénévole, 
de l’engagement citoyen et de la notion de 
workfare aux États-Unis.

Elle est intervenue lors de la table ronde «Le 
genre du capital» sur le travail gratuit, le travail 
domestique, et ce qu’il génère en termes d’éco-
nomie et de symbole de domination.

Travail gratuit, quésako ?

Entrent dans le travail gratuit, le bénévolat, le 
volontariat, le service civique, les stages, la 
mise au travail des bénéficiaires de l’aide sociale 
(workfare, aux États-Unis), le travail sur internet 
(digital labor, travail collaboratif non rémunéré 
sur des plateformes non rémunérées)

Ces pratiques ne sont généralement pas éti-
quetées comme relevant du travail, mais comme 
du hors travail alors qu’elles font fonctionner 
les associations, les services publics et les 
entreprises.

Le travail domestique, 1re exploitation écono-
mique ?

Pour Maud Simonet, la notion de travail gratuit a 
été réellement construite par les féministes des 
années 1970, en lien avec leurs analyses qui les 
ont amenées à considérer le travail domestique 
comme une forme (d’extorsion – C. Delphy) de 
travail gratuit.

Ces analyses les ont poussées à travailler 
d’autres questions. Comment rendre visible ce 
travail domestique ? En le mesurant, en temps, 
en argent ?  Il s’agit d’un débat politique autour 
de la valeur que nous sommes prêt·es à accor-
der ou non à ce travail domestique. Si c’est du 
travail et qu’il est gratuit, qui se l’approprie ? Les 
hommes ou le capitalisme ?  Doit-il être forcé-
ment considéré comme aliénant ? 

Les féministes noires des années 1970 voyaient 
dans ce travail domestique l’occasion pour les 
mères de transmettre des valeurs à leurs proches 
et de construire des résistances politiques dans 

leur famille. (Bell Hooks «Homeplace a site of 
resistance»)

Pour Maud Simonet, le travail des féministes 
sur le travail domestique oblige à analyser les 
ressorts de l’exploitation et de la domination 
au-delà du marché du travail et à faire de la 
question des frontières travail - hors travail une 
question politique.

« Le temps libre c’est toujours le temps libre des 
hommes » (C. Delphy). Derrière le temps libre de 
l’activité salariée, il y a le temps de travail domes-
tique des femmes.

Les femmes sont dévalorisées comme travail-
leuses parce que valorisées en tant que mère, 
épouse, etc... «Ce n’est pas du travail, c’est de 
l’amour» peut-on entendre. On retrouve la même 
logique dans d’autres formes de travail gratuit : 
« ce n’est pas du travail, c’est de l’engagement » 
pour le service civique, « c’est de la passion » 
pour le bénévolat, « c’est de la formation » pour 
les stages.

Le travail gratuit est fortement structuré par les 
rapports sociaux et les rapports sociaux de sexe. 
Les stages non rémunérés sont majoritairement 
attribués dans les secteurs féminisés, éducation, 
santé, etc., 65% des services civiques sont des 
femmes, de 85 à 90% dans les services publics. 
Quant aux rapports sociaux, qui peut se per-
mettre de travailler gratuitement en attendant 
de trouver un emploi ?

Le travail gratuit, un déni du travail

Il y a une forme d’institutionnalisation par la loi 
et par les discours politiques du travail gratuit 
qui est aujourd’hui au cœur du fonctionnement 
du marché du travail, et des services publics. Les 
formes, les pratiques et les statuts se multiplient.

Aujourd’hui, le «hope labor», travailler gratuite-
ment dans l’espoir de décrocher l’emploi de ses 
rêves demain, fait partie de la construction des 
carrières. L’emploi apparaît comme un Graal pour 
lequel il est normal de patienter pour l’obtenir. Il 
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existe maintenant un continuum entre le travail 
gratuit et l’emploi.

Tout cela socialise à l’absence, l’attente et sur-
tout la déconstruction de l’emploi. Ce faisant on 
déconstruit aussi ce qui lui y est lié : les cotisa-
tions sociales, le droit du travail, le syndicalisme, 
etc.

Les organisations syndicales doivent urgem-
ment s’emparer de la question du travail gratuit 
et mener les luttes avec ces travailleurs·ses 
qui ne sont pas toujours considéré·es comme 
tel·les. Il y a, dans ces luttes, de vrais enjeux de 
droits du travail et d’égalité professionnelle et 
domestique.
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Christiane Marty 
Chercheuse

Évolution des inégalités de retraites entre les femmes et les 
hommes en lien avec l’évolution du système de retraites

D’abord, le rappel d’un chiffre : aujourd’hui la 
pension moyenne des femmes est inférieure 
de 40 % à celle des hommes. Ou, dit en sens 
inverse, la pension moyenne des hommes est 
supérieure de 67 % à celle des femmes ! 

Au fil du temps depuis les années 1960, du fait de 
la plus forte participation des femmes à l’emploi, 
et depuis les années 1990, du fait de leurs meil-
leures qualifications, les inégalités de pension 
entre femmes et hommes se réduisaient lente-
ment. Mais cette tendance à la réduction a été 
fortement freinée par les réformes successives. 
Et depuis 7 ans ou 8 ans, elle est en panne.

Ces réformes depuis 1993 s’inscrivent toutes 
dans la doctrine néolibérale, qui consiste à 
diminuer/encadrer les dépenses publiques. 
Concernant les retraites, les réformes ont orga-
nisé une baisse du niveau des pensions à travers 
des mesures comme le recul de l’âge de départ 
et l’allongement de la durée de cotisation : ces 
mesures pèsent plus sur les femmes, du fait de 
leur carrière en moyenne plus courte. Et elles 
ont bien sûr des conséquences plus graves pour 
les pensions les plus faibles, qui sont celles des 
femmes. Le taux de pauvreté des femmes retrai-
tées est ainsi de 10,4 % (contre 8,5 % pour les 
hommes) ; ces deux taux sont en augmentation, 
ainsi que l’écart entre les deux…

Remarque : ces mesures (allongement de la durée 
de cotisation et recul de l’âge) renforcent concrè-
tement le lien entre le niveau de la pension d’une 
personne et la somme des cotisations qu’elle a 
versées. C’est une évolution vers une individua-
lisation des pensions, qui relève d’une logique 
assurancielle, opposée donc à la logique de soli-
darité qui est la base du système de retraite par 
répartition. 

Pourquoi les pensions des femmes sont-elles 
plus faibles ? 

Les raisons renvoient à la fois à la situation en 
amont des retraites, au niveau de l’emploi : des 
salaires plus faibles, des carrières plus courtes, du 
temps partiel, car les femmes se retirent souvent 
de l’emploi pour s’occuper des jeunes enfants ou 
de proches dépendants, par manque de solution 
de garde ou de services adéquats. 

Mais les raisons tiennent aussi au système lui-
même : le calcul de la pension discrimine en 
effet les carrières incomplètes (en majorité des 
femmes). Exemple, le système de décote. Pour 
rappel, la pension est calculée au prorata de la 
durée de cotisation réalisée par rapport à la durée 
exigée. Mais elle subit en outre un abattement 
supplémentaire, la décote, lorsque la carrière 
n’est pas complète. Cette décote constitue une 
double pénalisation des carrières incomplètes, 
comme le Haut-commissaire à la réforme de 2019, 
JP. Delevoye, l’avait officiellement reconnu ! Pour 
ne pas subir de décote, il faut alors attendre 67 
ans. Madame Borne annonce faire une « réforme 
plus juste pour les femmes », car elle maintient 
à 67 ans l’âge d’annulation de la décote, sans 
l’augmenter : elle maintient donc cette décote, 
très injuste, et elle prétend que sa réforme est 
juste… simplement parce qu’elle n’aggrave 
pas une mesure injuste ! La décote doit être 
supprimée.

Le projet de réforme Borne-Macron continue de 
peser sur les femmes, plus particulièrement pré-
caires. Aujourd’hui, un tiers des personnes – 37 % 
des femmes et 28 % des hommes – ne passent 
pas directement de l’emploi à la retraite, mais 
elles passent par des périodes de chômage, 
maladie, invalidité ou inactivité. Pour toutes ces 
personnes, le recul à 64 ans de l’âge de départ 
signifiera un allongement de cette période de 
précarité.

On a entendu de nombreux témoignages de 
femmes occupant les métiers très féminisés 
(aides-soignantes, aides à domicile, employées 
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du commerce ou des services de nettoyage, etc.) 
sur leurs conditions de travail, la pénibilité de 
leur emploi, et sur leur usure physique, pour des 
salaires très faibles : ces femmes ne conçoivent 
même pas comment elles pourraient tenir deux 
années de plus ! 

De même, avec cette réforme, la durée de carrière 
exigée va atteindre plus rapidement 43 annuités, 
alors que la durée moyenne de carrière réalisée 
diminue régulièrement. Ce qui signifie que l’écart 
sera croissant entre ce qui est exigé et ce qui 
est réalisé… ce qui programme donc une baisse 
accrue des pensions. Cette situation n’est pas 
durable.

L’objectif d’un système de retraite durable devrait 
être que toute personne puisse se constituer 
des droits propres à une pension suffisante, 
dans des conditions d’emploi réalisables, le rôle 
des dispositifs de solidarité (parmi lesquels les 
droits familiaux) étant d’assurer un complément 
de pension pour les accidents de parcours ren-
contrés (chômage, interruptions d’activité plus 
ou moins contraintes, notamment en lien avec 
les enfants). L’objectif devrait donc être de ren-
forcer les droits propres à une pension, et non 
les droits complémentaires. Cela correspond aux 
revendications féministes pour généraliser les 
droits propres à la protection sociale, au lieu de 
droits dérivés.

Remarques sur les dispositifs familiaux

Le parti Les Républicains défend « une politique 
nataliste ambitieuse » et propose une « surcote 
pour les mères de famille ayant une carrière com-
plète » (le critère « carrière complète » élimine-
rait déjà beaucoup de mères !). Madame Borne 
a dit être ouverte à des « bonifications pour 
les mères  ». Et le RN saisit le prétexte de cette 
réforme pour ressortir ses vieilles obsessions en 
faveur d’une politique nataliste (conforme à son 
aspiration identitaire). 

D’abord, une politique nataliste est incompa-
tible avec les aspirations féministes. La politique 
familiale devrait simplement viser à permettre 
aux femmes (et aux couples) de choisir d’avoir ou 
non des enfants, c’est-à-dire de ne pas laisser 
les contraintes budgétaires ou les incitations 
monétaires décider à leur place. 

Ensuite, un renforcement de droits familiaux 

réservés aux femmes ne s’inscrit pas dans une 
politique visant l’égalité de genre (en dehors 
bien sûr des trimestres accordés en contrepartie 
de la période de maternité). Les droits accordés 
au titre de la prise en charge des enfants sont 
certes indispensables pour atténuer les inégali-
tés de pension entre les femmes et les hommes 
et il n’est pas question de les réduire tant que la 
prise en charge des enfants est toujours essen-
tiellement assumée par femmes. Mais il serait 
incohérent de vouloir faire de leur renforcement 
l’outil d’une politique en faveur de l’égalité de 
pension : car ces droits complémentaires ne 
font que compenser a posteriori les inégalités, 
sans agir sur leur source. Au contraire même, ils 
entretiennent ces inégalités, car ils enferment 
les femmes dans le rôle de mères. En effet, si 
une institution sociale (le système de retraites) 
indique attribuer des droits supplémentaires 
aux femmes en lien avec leur prise en charge des 
enfants, elle légitime et perpétue l’idée que c’est 
le rôle des femmes de s’en occuper !

Une politique cohérente en faveur de l’éga-
lité doit concilier l’objectif de réduction des 
inégalités de pension femmes-hommes avec 
l’évolution vers un modèle de protection 
sociale rompant clairement avec le modèle 
patriarcal.

Renforcer les droits directs à une pension 
implique d’agir en amont au niveau de l’em-
ploi : permettre l’augmentation de l’activité des 
femmes, agir pour l’égalité salariale, combattre 
les stéréotypes sociaux.

Je voudrais insister sur le potentiel de l’em-
ploi des femmes pour l’amélioration globale du 
financement des retraites. Alors que le gouver-
nement ne cesse de souligner la dégradation 
du ratio nombre d’actifs/nombre de retraité·es, 
il se focalise sur l’augmentation de l’emploi des 
seniors en indiquant que leur taux d’emploi en 
France est plus faible que dans les autres pays. 
Il oublie l’emploi des femmes, alors que, pour en 
rester aux comparaisons, en ce qui concerne le 
taux d’emploi des femmes, la France ne se situe 
qu’au 25e rang des 38 pays de l’OCDE.

Du côté des seniors, beaucoup arrivent usé·es à 
60 ans, et même avant, et aspirent à la retraite. 
Du côté des employeurs aussi, la plupart 
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souhaitent se débarrasser d’eux. Alors que de 
nombreuses femmes voudraient au contraire 
travailler plus, mais sont contraintes souvent de 
se retirer de l’emploi ou de passer à temps partiel, 
par manque d’autres possibilités, avec toutes les 
conséquences négatives pour leur autonomie et 
leur pension.

Actuellement, pour les femmes dans la tranche 
des 25-54 ans, le taux d’activité est inférieur de 8 
points à celui des hommes (84 % contre 92 %). Le 
Conseil d’orientation des retraites (COR) prolonge 
tel quel cet écart dans ses projections, pourtant 
il n’y aucune justification valable à ce que les 
femmes soient moins intégrées à la population 
active, à ce qu’elles soient écartées de l’emploi, 
ni à ce que l’emploi à temps partiel soit essen-
tiellement féminin !

Il est possible d’agir pour supprimer les obstacles 
à l’emploi des femmes, avec des politiques adap-
tées (créations de crèches, de services auprès 
des personnes dépendantes, modification des 
congés parental et paternel pour favoriser l’in-
vestissement des pères auprès des enfants 
dès la naissance, etc.). Il existe un fort potentiel 
d’amélioration du taux d’activité des femmes. 

Pour en donner une idée, si l’an dernier, le taux 
d’activité des femmes avait été égal à celui des 
hommes, ce sont 1,1 million de femmes supplé-
mentaires qui auraient été actives. Ce qui se serait 
traduit par un gain de recettes de cotisations 
d’environ 10 milliards d’euros pour les caisses de 
retraites. Ordre de grandeur non négligeable ! De 
même, si l’égalité des salaires avait été réalisée 
en 2021, le gain sur les recettes en cotisations 
aurait été de 12,4 %, soit environ un gain de 30 
milliards d’euros. 

Pour finir, voilà quelques pistes pour lutter contre 
les inégalités de pension dans une démarche 
cohérente. Outre les mesures déjà mentionnées 
pour l’emploi (égalité des salaires et des taux 
d’activité), outre la suppression de la décote, et 
outre la lutte contre les stéréotypes des rôles 
sexués : 

- revalorisation des métiers à dominante féminine

- reconnaissance de la pénibilité des métiers très 
féminisés

- remise à l’ordre du jour d’une RTT globale, pour 
permettre le partage du travail et la réduction 

du chômage, favoriser le partage des tâches 
domestiques et parentales. Dans l’histoire de 
l’émancipation humaine, un élément clé du 
progrès social a toujours été la réduction de la 
durée du travail, à la journée, la semaine, puis sur 
l’ensemble de la vie. 

L’urgence climatique impose aujourd’hui de 
questionner la nature de la production écono-
mique, de diminuer notre consommation des 
ressources non renouvelables, de réorienter la 
production pour satisfaire en priorité les besoins 
sociaux (petite enfance, dépendance, services 
publics) et environnementaux.

Il ne suffit donc pas de refuser cette réforme, il 
faut améliorer notre système de retraites pour 
stopper la dégradation en cours, inquiétante, 
et pour mettre fin aux inégalités. Les solutions 
existent pour financer ces améliorations ! 

On le voit, poser la question des retraites des 
femmes et tirer sur le fil des inégalités permet de 
tracer des pistes pour une transformation glo-
bale de la société. Les retraites sont un enjeu de 
société.
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Femmes, paix, désarmement et résistances

Mathilde Larrère - Historienne
Sarah Marcha - Membre du Centre de Jineoloji, mouvement des 
femmes kurdes. 
Anastasi Ryabchuk - Professeure agrégée de sociologie
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Mathilde Larrère 
Historienne

Femmes dans les conflits armés, leur lutte pour l’égalité en matière d’armement

Aujourd’hui, je vais vous parler du rôle des 
femmes dans les conflits armés et de leur lutte 
pour l’égalité en matière d’armement. Même si 
le titre de cette table ronde se concentre sur les 
femmes, la paix et le désarmement, je vais abor-
der un aspect différent, celui des femmes, des 
guerres et des armements. Cela s’explique par 
deux raisons principales.

L’histoire des femmes et de leur mouvement 
pour obtenir le droit de porter des armes et de 
rejoindre les armées est tout aussi importante 
que celle du pacifisme féminin. Je vais donc 
me concentrer sur cet aspect, tout en restant 
ouverte aux questions sur le pacifisme féminin.

Historiquement, la question de l’armement des 
femmes remonte à la Révolution française. La 
France révolutionnaire est en guerre avec les 
cours étrangères et il s’agit à ce moment-là de 
défendre non seulement la patrie, mais surtout 
la Révolution, c’est-à-dire les droits de l’homme. 

Et donc, dans ce contexte d’une guerre qui est 
une guerre révolutionnaire, politique, des femmes 
ont réclamé de participer aux combats. À cette 
époque, certaines femmes ont demandé le droit 
de participer à la défense de la Révolution, sou-
haitant défendre à la fois les idéaux révolution-
naires et les droits des femmes nouvellement 
acquis. Des clubs d’amazones se sont formés, et 
des femmes comme Pauline Léon et Anne Joseph 
Théroigne ont réclamé le droit de porter des 
armes dès 1789. Le 6 mars 1792, la guerre n’est pas 
encore déclarée, mais elle menace. Pauline Léon, 
qui est une sans-culotte, une montagnarde, 
une chocolatière de son état, monte à la tribune 
de l’Assemblée et lit une pétition qui est recou-
verte de plus de 300 signatures dans laquelle 
elle demande : «des piques, des pistolets et des 
sabres». Quelques jours plus tard, Anne Joseph 
Théroigne déclare à son tour : «armons-nous, 
nous en avons le droit par la nature et même par 
la loi». Ce sont des revendications de femmes 
qui demandent des armes, il y a des réflexes 

patriotiques. Mais aussi ce qui est en jeu pour 
les femmes, c’est d’être des citoyennes à part 
entière. Le fait de pouvoir porter des armes et de 
servir dans les corps armés, qu’ils soient civils 
ou militaires est ressenti comme une forme de la 
citoyenneté. Quelque part, le fusil, c’est plus être 
citoyen que l’urne. 

L’historienne Dominique Cousineau a travaillé 
sur les pétitions envoyées par les femmes aux 
différentes assemblées révolutionnaires. Elle 
constate qu’il y a beaucoup plus de pétitions de 
femmes qui réclamaient le port d’armes et l’en-
trée dans la garde nationale et l’armée, qu’il n’y 
a de pétitions qui demandaient le vote. Olympe 
de Gouges est une des rares de l’époque qui ne 
demandait pas des armes. Et elle est en cela 
différente des autres féministes de la Révolution 
française.

Autre exemple, celui de Marie Morel. Elle a 21 
ans quand elle va pour s’inscrire sur le registre 
d’enrôlement et elle dit : «Je laisse ma quenouille 
et mes fuseaux à celui qui sera assez lâche pour 
rester dans ses foyers, et je me charge de prendre 
son fusil et son sabre pour remplir sa place». Dès 
lors on commence à avoir dans les archives pas 
mal d’officiers qui envoient des lettres à l’Assem-
blée nationale qui se plaint des cantonnements 
engorgés de femmes qui veulent combattre. 
Tout ça conduit la convention à prendre, le 30 
avril 1793, un décret dans lequel il est dit que 
toutes les femmes inutiles au service des armées 
doivent quitter les cantonnements. Qu’est-ce 
que ça veut dire pour les révolutionnaires? Ça 
veut dire les combattantes ? Parce que les utiles, 
celles qui font la bouffe et qui nettoient le linge, 
elles sont restées. Donc en fait, ils voulaient, ils 
ont réussi à réduire les femmes à ces tâches. 
Elles vont continuer à lutter, elles vont protester. 
Pauline Léon ne désarme pas, c’est le cas de le 
dire. Elle porte haut et fort cette revendication 
d’égalité femmes hommes, notamment dans 
l’armée. C’est le moment où les femmes aussi 
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se mettent à porter la cocarde. À la base, c’est 
un symbole d’origine militaire. Donc porter la 
cocarde, ça a un sens aussi militaire. Ça montre 
la place des femmes dans cette revendication. Et 
face à ça, en fait, il va y avoir un backlash. 

Malgré leurs revendications, les femmes ont été 
exclues de la participation militaire par les révolu-
tionnaires de la Convention, qui ont même adopté 
des décrets pour les empêcher de rejoindre les 
armées. Cette exclusion a conduit à une lutte 
continue des femmes pour obtenir l’égalité dans 
les domaines militaires et politiques.

Après la commune, la question continue à se poser 
et celle qui va prendre le relais, c’est Madeleine 
Pelletier. C’est une femme qui vient d’un milieu 
très populaire qui s’en est tiré grâce à l’école, 
première femme psychiatre qui s’est battue sur 
tous les fronts. Elle a pratiqué des avortements. 
Elle revendique le service militaire féminin. Et 
pourtant c’est une pacifiste chevronnée. Elle est 
pour la paix, mais s’il doit y avoir de la guerre, elle 
refuse l’inégalité qui met les femmes à l’écart et 
qui d’ailleurs souvent justifie l’inégalité. Parce 
que souvent, ce qui justifie l’interdiction du droit 
de vote aux femmes, c’est qu’elles ne vont pas 
combattre. C’est un cercle vicieux contre lequel 
elle se bat. Elle sera d’ailleurs soutenue par dans 
les années 20 par Hélène Brion. C’est une insti-
tutrice très féministe et qui pendant la Première 
Guerre mondiale a aussi été pacifiste. Maria Véron 
disait plus tard que ne mobiliser que les hommes 
en cas de conflit relève d’une injustice indigne de 
la démocratie. 

Il faudra passer les deux conflits mondiaux pour 
que la République française accepte de confier les 
fusils aux femmes. Des femmes, des féministes 
ont demandé que les femmes appartiennent à 
l’armée et soient armées. Tout au plus, on a créé 
des corps auxiliaires féminins avec des heures 
et des heures de discussion à l’état-major pour 
savoir quel uniforme on allait leur mettre. Parce 
que leur grande angoisse, c’est qu’elle soit sexy 
dans l’uniforme. Mais on va créer ce corps, mais 
sans jamais lui permettre de combattre avec des 
arguments aussi extrêmement spécieux. On 
disait que si les femmes combattaient, ça ferait 
chuter la natalité. 

Lors du second conflit mondial, les Forces fran-
çaises libres ont accepté de constituer un corps 

des volontaires françaises. Elles sont très nom-
breuses. Elles ont été tenues à l’écart des com-
bats et interdites de port d’armes. 

C’est dans les maquis et la résistance qu’on leur 
fit une plus grande place, même si on retrouve 
une répartition sexuée des genres dans la résis-
tance en leur confiant surtout des tâches de 
renseignement, de logistique dans lequel, au 
demeurant, elles excellaient. Ces femmes com-
battantes de la Résistance subiront pendant 
toute l’après-guerre une très longue invisibilisa-
tion de leur participation au combat, doublée de 
préjugés très négatifs. 

Il y a toute une série de textes législatifs après-
guerre qui vont se succéder pour essayer de 
traiter la question. Cette succession en elle-
même montre l’incapacité de l’armée à intégrer 
les femmes parce qu’à chaque fois, elles sont un 
peu assimilées puis rejetées. 

Par exemple, il y a un journal de Cherbourg qui 
pose à son lectorat la question de savoir s’il faut 
que les femmes rentrent dans l’armée. Et voilà la 
réponse qu’on peut lire d’un lecteur : la femme 
soldat est un être hybride et asexué, bien loin 
de l’ange au foyer. Le plus beau rôle de la femme 
n’est-il pas celui d’être épouse et mère? Restez 
à votre place et laissez le métier des armes à vos 
fils et à mon mari. 

Les femmes ont fini par rentrer dans l’armée. Elles 
représentent aujourd’hui 12 % de l’effectif. Reste 
qu’elles sont moins souvent envoyées au front 
que les hommes. 

Pour autant, les combattantes armées kurdes 
du Rojava, organisées en brigades féminines, 
répondent 100 ans après à Madeleine Pelletier, 
200 ans après Théroigne ou Léon, lorsqu’elles 
écrivent «Menons notre force armée, notre force 
politique. Nous-mêmes, nous ne menons pas 
notre révolution à l’ombre des hommes». 

Et cette question de l’armement des femmes est 
donc une question d’égalité, d’égalité citoyenne, 
mais aussi une question d’émancipation. 

Quelques lectures pour approfondir ce sujet  :     
1. Dominique Godineau : Elle a travaillé sur les 
femmes révolutionnaires et leur demande d’avoir 
des armes.

2. Marcel Poisson (dir.) : Il a dirigé un ouvrage 
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intitulé «Combattante. Une histoire féminine de 
la violence en Occident», qui aborde des articles 
sur les questions liées à l’armement des femmes 
et à leur rôle dans les guerres.

3. Le blog «Jean-Pierre» sur la plateforme «hip-
potothèse.org» : Ce blog présente de nombreux 
articles passionnants sur la question de l’arme, 
de l’armement, des guerres et de la place des 
femmes dans ces contextes.
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Sarah Marcha 
Membre du Centre de Jineoloji, mouvement des femmes kurdes

Révolution des femmes kurdes

Je suis membre du Centre de Jinéolojî et je vais 
brièvement définir ce qu’est la Jinéolojî, car je 
suppose que beaucoup d’entre vous pourraient 
ne pas en avoir une connaissance approfondie. 

En kurde, «jin» signifie femme, mais c’est éga-
lement la même racine que le mot «jihad», qui 
signifie vie, donc la généalogie. Il s’agit de l’idée 
d’une science qui replace les femmes au centre 
des questions de recherche et d’éducation. Ainsi, 
c’est une science menée par les femmes, mais 
qui englobe également l’ensemble du vivant, 
incluant toute la société ainsi que la nature, et 
l’équilibre entre femmes, société et nature. C’est 
une discipline fondamentalement féministe qui 
s’inscrit dans une lutte contre les oppressions.

La Jinéolojî fait partie du projet révolutionnaire 
des femmes au Kurdistan, mais elle est égale-
ment intégrée aujourd’hui dans une vocation 
internationaliste de cette révolution. Depuis 2011, 
les femmes kurdes, des montagnes du Kurdistan 
aux plaines des quatre parties du Kurdistan et 
en Europe, ont commencé à développer cette 
science. Elles ont été rejointes, notamment après 
le début de la révolution du Rojava dans le Nord 
et l’Est de la Syrie en 2012, par des femmes de 
différentes cultures et origines du Moyen-Orient, 
ainsi que d’Europe.

Je m’inscris dans cette internationalisation de la 
pensée du mouvement des femmes kurdes et 
dans les pratiques qu’elles mettent en place. Le 
but de la Jinéolojî est véritablement d’accompa-
gner la libération des femmes et de la société, en 
créant une science autonome. Pour cette table 
ronde, je voulais vous parler d’autodéfense et 
d’autonomie, car c’est là le cœur du projet révo-
lutionnaire. En tant que membre du Centre de 
Jinéolojî, je trouve que ces deux interventions 
sont parfaitement en phase avec cela. 

Les femmes kurdes ont dû défendre leur terri-
toire et leurs droits, résistant contre le patriar-
cat, l’impérialisme, l’esclavage et le système 

féodal jusqu’à la modernité capitaliste. 

Quand elles parlent de leur histoire, elles 
reviennent au temps du Néolithique. Il y a une 
révolution agricole, une révolution qui va en 
fait mener peu à peu vers la civilisation. Cette 
révolution a eu lieu à un moment où il n’y avait 
pas de patriarcat pour les femmes kurdes en 
Mésopotamie. Le Kurdistan d’aujourd’hui, c’est 
le cœur de cette révolution et toutes les valeurs 
sociales qui ont été créées et continuent à être 
portées. La lutte pour la libération depuis plus de 
5000 ans sont des valeurs de vivre ensemble, de 
vie communale, de partage, de non-violence au 
sens systématique du terme. Ça ne veut pas dire 
qu’il n’y a pas de conflit, mais en tout cas il n’y a 
pas de guerre systématique pour pouvoir domi-
ner un groupe social ou qu’un groupe domine sur 
un autre. Et c’est aussi à l’époque la question de 
la liberté qui va être développée lorsqu’un autre 
système va essayer de remplacer ce système et 
qui est le système patriarcal. 

Il y a eu au Moyen-Orient notamment, des 
femmes qui ont résisté, qui ont pris les armes, 
pour lutter contre le patriarcat, l’impérialisme, 
l’esclavage, le système féodal jusqu’à la moder-
nité capitaliste. 

Après la Première Guerre mondiale, la chute 
de l’Empire ottoman et la division en États-
nations du Moyen-Orient avec un Kurdistan 
qui donc, déjà historiquement, avait dû résister. 
Le Kurdistan va être divisé entre la Syrie, entre 
l’Irak, l’Iran et la République de Turquie. Cette 
République de Turquie vient du modèle occiden-
tal. C’est quelque chose qui va s’implanter à la 
fois par des politiques génocidaires, par exemple 
c’était le cas des génocides de Dersim. 

Des femmes vont être en première ligne contre 
contre le génocide, contre les massacres systé-
matiques de Kurdes et notamment des Kurdes 
alévis. Mais malheureusement, tous les sou-
lèvements qui ont eu lieu au Kurdistan n’ont 
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pas pu mener à une libération et étaient plutôt 
des soulèvements qui étaient locaux et qui se 
sont soldés par une défaite de par les pouvoirs, 
les régimes régionaux, mais qui étaient soute-
nus bien entendu par les forces internationales 
impérialistes à l’époque.

Dans les années 70, alors que le mouvement 
de libération nationale kurde prenait forme, les 
femmes kurdes ont commencé à s’organiser 
dans toutes les sphères de la vie, prenant leurs 
propres décisions sans être remises en ques-
tion par les hommes. L’une d’entre elles, c’est 
Sakineh. Elle a été assassinée à Paris en 2013, 
aux côtés de Leïla Shahid et Fidan Dogan, par 
un agent des services secrets turcs. Cette ques-
tion de la libération de la révolution, ça n’est 
pas juste, entre guillemets, quelque chose qui 
touche le Kurdistan. Mais on va traquer en fait 
ce projet révolutionnaire et les femmes kurdes 
juste en plein cœur de Paris. Et donc Sakineh qui 
elle aussi était de Dersim. C’était deux femmes à 
l’époque du Parti des travailleurs du Kurdistan.

Elle était elle-même ouvrière et elle allait orga-
niser les femmes dans les usines. Et de là s’est 
développée la participation des femmes à un 
projet révolutionnaire. Les femmes ne sont pas 
libérées, mais petit à petit, le mouvement va s’or-
ganiser jusqu’à devenir une organisation com-
plètement autonome au sein du mouvement 
de libération. On va penser la lutte de libération 
nationale et la lutte de classes. En mettant au 
centre la question de la libération des femmes 
avec des femmes qui ont eu à prendre leur propre 
décision. 

Les femmes vont rejoindre la lutte armée 
Révolutionnaire. Au sein du Mouvement de libé-
ration du Kurdistan, il va y avoir toute une série 
de pratiques et de concepts qui vont être mis en 
place. La première, c’est la question de la légitime 
défense et la question de l’armée des femmes. 

Elles ont formé des unités non mixtes au sein 
du mouvement de libération, prenant part à la 
lutte armée, tout en reconnaissant la nécessité 
de dépasser le patriarcat, l’État et le capitalisme. 
Petit à petit, elles vont prendre leur propre déci-
sion, elles vont créer leur propre formation, elles 
vont faire leurs propres opérations. 

Ça va influencer le reste de la société en détrui-
sant tous les préjugés sur les femmes. Ce n’est 
pas juste une question de lutte armée, c’est 
avant tout une question politique, d’organisa-
tion sociale. Le fait qu’elles vont pouvoir non 
seulement devenir de grandes commandantes, 
mais aussi entre elles, essayer de traquer le 
patriarcat qui est aussi imprimé dans nos corps, 
dans nos mentalités, dans nos manières de vivre.

Dans les années 90 et 2000, elles ont continué 
à s’organiser pour défendre leur autonomie, 
créant leur propre parti au sein des forces de 
guérilla. Les femmes kurdes ont commencé à 
s’organiser dans toutes les sphères de la vie et 
toutes les décisions qu’elles prennent, aucun 
homme ne va pouvoir les remettre en question. 
Les femmes sont auto-organisées et celles qui 
sont chargées de les représenter, vont porter 
l’ensemble des voix des femmes dans le projet 
révolutionnaire général jusqu’en 2000. Elles vont 
aller jusqu’à créer leur propre parti au sein des 
forces de guérilla. Donc elles sont militantes et 
militants révolutionnaires.

Le Parti de la Libération des Femmes du Kurdistan 
a été fondé pour inspirer et mettre en place ce 
projet paritaire avec l’ensemble de la société.

Au Kurdistan, aucune décision n’est prise sans 
les femmes, qui sont représentées à tous les 
niveaux de la société, dans tous les domaines. 
Elles ont développé un système démocratique 
et participatif, défendant la révolution des 
femmes et des peuples contre toutes les formes 
de domination et d’oppression.

Malgré les attaques constantes contre la révo-
lution des femmes kurdes, elles continuent de 
résister, inspirant les femmes du monde entier 
à s’organiser et à lutter pour leur autonomie. 
En ces temps de crises et d’attaques contre les 
droits des femmes, le mouvement des femmes 
kurdes lance un appel à l’organisation autonome 
de toutes les femmes, partout dans le monde, 
pour faire face à un système global d’oppression.
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Anastasi Ryabchuk 
Professeure agrégée de sociologie

Résistance féministe ukrainienne

Je m’appelle Anastasia et je viens de Kyiv, en 
Ukraine, où j’enseigne la sociologie. Je travaille 
toujours dans mon université ukrainienne, 
les cours se déroulent en ligne en raison de la 
guerre. Actuellement réfugiée à Paris avec ma fille 
de huit ans. Je souhaite partager mon expérience 
ainsi que celle des femmes ukrainiennes dans la 
Résistance.

Je souhaite débuter en évoquant un événe-
ment qui s’est déroulé il y a exactement un an, 
la tragédie du théâtre de Marioupol. Vous avez 
peut-être vu les images de cette bombe lâchée 
par un avion russe sur un théâtre abritant des 
civils, dont des femmes, des enfants et des per-
sonnes âgées, faisant entre 300 et 600 victimes. 
Le nombre exact de victimes de cette bombe 
reste inconnu, car après la prise de Marioupol 
par les forces russes, la zone a été entièrement 
bétonnée, dissimulant ainsi les preuves de cette 
atrocité. Cet acte constitue un crime de guerre 
majeur.

Quelques jours, quelques semaines plus tard, 
les images aériennes de la ville de Marinka ont 
montré la destruction complète d’une ville qui 
comptait autrefois 10 000 habitants avant le 24 
février 2022. Bien que ce ne fût pas une grande 
ville, elle abritait tout de même une popula-
tion importante. Mais après un an de guerre, la 
population a été réduite à zéro et la ville a été 
complètement détruite. Cette ville n’existe plus, 
ravagée par un an de guerre et par les atrocités 
commises par l’armée russe. Et bien sûr, je pour-
rais continuer à énumérer les atrocités commises 
par l’armée russe sur le territoire ukrainien.

Peut-être que ces crimes de guerre seront jugés 
devant les tribunaux militaires un jour, mais pour 
l’instant, je souhaite expliquer pourquoi nous, 
les Ukrainiennes, résistons et pourquoi nous 
refusons cette invasion.

Il est important de comprendre pourquoi les 
Ukrainiennes résistent à cette invasion. Bien 

que certaines personnes soient pacifistes ou 
antimilitaristes, la situation est différente pour 
les victimes de cette agression. Comparer cette 
résistance à celle des mouvements pacifistes 
occidentaux lors de guerres comme celle du 
Vietnam ou d’Irak ne serait pas juste, car il 
s’agit ici de défendre notre territoire contre un 
agresseur.

Cependant, la situation est très différente pour 
les pays qui sont victimes de cette agression. 
Nous devons écouter le peuple opprimé et violé 
et comprendre que le droit à la résistance est un 
droit fondamental face à la violence.

Avant le 24 février de l’année dernière, j’aurais pu 
être considérée comme pacifiste, tout comme les 
femmes dont nous avons entendu parler précé-
demment. Lorsque les bombes ont commencé 
à tomber sur nos maisons, nous savions que 
nous devions résister à l’invasion et que notre 
ennemi principal était le régime de Poutine. Je 
suis membre de la Revue de Gauche Common, 
où nous critiquons le gouvernement ukrainien, 
le militarisme ukrainien ainsi que le militarisme 
occidental.

De nombreux camarades ont rejoint l’armée ou 
se sont engagés dans des activités de soutien. La 
gauche ukrainienne est soit directement impli-
quée dans la résistance armée, soit apporte son 
soutien à travers des activités académiques, 
humanitaires, etc. Il est important de comprendre 
que cette résistance ne se limite pas à un petit 
groupe marginal, mais qu’elle est soutenue par 
la majorité de la population. Le peuple ukrainien 
est confronté à une force militaire considérable 
et la résistance ne serait pas possible sans un 
soutien généralisé.

Le droit à la résistance est fondamental face à 
la violence. Cependant, nous avons réalisé que 
résister à l’invasion était nécessaire pour proté-
ger notre peuple contre le régime de Poutine.

La gauche ukrainienne est soit directement 
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impliquée dans la résistance armée, soit la sou-
tient par diverses actions, notamment acadé-
miques ou humanitaires. Cette résistance est le 
fait de toute la population, pas seulement d’un 
petit groupe marginal. Il s’agit d’un mouvement 
populaire pour la survie et l’autodétermination.

La réalité dans les territoires occupés est effroy-
able, avec des cas de viols, de tortures et d’as-
sassinats de civils. 

Il est donc crucial de soutenir la résistance 
ukrainienne pour mettre fin au régime de 
Poutine et assurer la victoire de l’Ukraine.
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Partie 3
Femmes, santé au travail et dans le syndicalisme
Lucie Daniel - experte plaidoyer pour l’association Equipop 
Nelly Vorillion (CGT) - Témoignage sur la reconnaissance en acci-
dent de travail de la levée de sa mémoire traumatique
Karine Babule - Chargée de mission à l’ANACT
Alice Romerio - Chercheuse et docteure en science politique
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Lucie Daniel
Experte plaidoyer pour l’association Equipop

Droits des femmes : combattre le backlash

Je représente Equipop, une association féministe 
et de solidarité internationale basée en France, 
au Sénégal et au Burkina Faso. Nous nous mobi-
lisons sur les enjeux liés aux droits sexuels et 
reproductifs, y compris le droit à l’avortement, à 
la contraception, à l’éducation sexuelle, à la lutte 
contre les violences et à la prévention du VIH.

Je suis ravie d’être ici aujourd’hui, car les luttes 
syndicales, pour les acquis sociaux et féministes, 
sont étroitement liées. Il est donc très significa-
tif pour Equipop de participer à cet événement. 
On m’a demandé de présenter rapidement l’état 
des lieux des droits des femmes et de l’égalité 
de genre dans le monde, en mettant particuliè-
rement en exergue les mouvements anti-droits.

Nous avons récemment publié un rapport avec la 
Fondation Jean Jaurès intitulé «Droits des femmes : 
Combattre le backlash», où nous analysons ces 
mouvements et proposons des recommanda-
tions pour y faire face. Nous plaidons également 
auprès du gouvernement français pour qu’il 
s’engage davantage sur ces questions, dans le 
cadre de sa prétendue diplomatie féministe.

Il est essentiel de reconnaître que les droits des 
femmes ne suivent pas une progression linéaire, 
mais sont ponctués d’avancées et de reculs, 
avec des résistances face aux progrès féministes. 
Ces mouvements conservateurs, souvent orga-
nisés et internationaux depuis les années 90, 
remettent en question les avancées réalisées 
dans le domaine des droits des femmes.

Ces dernières années, nous avons été témoins 
d’un backlash féministe, un phénomène 
réactionnaire qui s’oppose aux avancées en 
matière de droits des femmes.

Ce backlash prend différentes formes à travers le 
monde, mais son objectif reste le même : main-
tenir un système patriarcal et hétérosexiste en 
place, où les femmes sont reléguées à des rôles 
subalternes et dépourvues de droits. Un exemple 

marquant de ce backlash est la montée des poli-
tiques misogynes et des attaques contre le droit 
à l’avortement dans de nombreux pays.

Par ailleurs, il est important de souligner que le 
backlash féministe ne se limite pas aux droits 
des femmes, mais englobe également les droits 
des personnes LGBTQIA+. Ces mouvements 
conservateurs s’attaquent également aux droits 
des personnes queer et trans, cherchant à res-
treindre leur accès à l’éducation, à la santé et à 
d’autres droits fondamentaux.

Prenons l’exemple des États-Unis sous l’admi-
nistration Trump, où des politiques conserva-
trices ont tenté de restreindre l’accès à l’avorte-
ment et de réaffirmer une vision patriarcale de la 
société. De même, des pays comme le Brésil, la 
Pologne, la Hongrie et l’Égypte ont vu émerger 
des mouvements anti-droits des femmes, qui 
remettent en question les acquis féministes et 
cherchent à restreindre les libertés reproductives 
des femmes.

Les mouvements anti-droits sont souvent des 
coalitions hétéroclites, regroupant des États 
conservateurs, des organisations d’extrême 
droite, des mouvements religieux fondamenta-
listes et des grandes fortunes. Ils défendent un 
agenda rétrograde et misogyne, notamment 
au niveau des instances internationales. Par 
exemple, la Déclaration du Consensus de Genève. 
Le Consensus de Genève est une déclaration 
politique qui a été poussée par l’administration 
Trump des États-Unis en 2020. 

Cette déclaration réaffirme la souveraineté des 
États en matière de droit à l’avortement et leur 
opposition à ce droit. Elle a réuni un groupe 
d’États divers, notamment les États-Unis, le 
Brésil, l’Égypte, la Russie, la Hongrie, l’Arabie 
saoudite et quelques États d’Afrique de l’Ouest. 
Cette déclaration est considérée comme une 
initiative visant à affaiblir les droits des femmes 
au niveau international, en s’opposant aux 
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avancées en matière de santé reproductive et de 
droits sexuels.

Ces mouvements sont politiquement et finan-
cièrement connectés, ce qui leur permet de 
promouvoir une vision patriarcale de la société 
et de s’attaquer aux droits des femmes et des 
personnes LGBTQIA+. Ils utilisent des outils 
démocratiques pour restreindre ces droits, et 
bénéficient souvent du soutien d’une mino-
rité influente et de financements importants, 
notamment de la droite évangélique américaine.

En France, nous avons également été témoins 
d’une montée des discours anti-IVG. Nous ren-
controns ces mouvements à travers des fonda-
tions comme la Fondation Jérôme Lejeune, qui 
mène une véritable croisade contre le droit à 
l’avortement. Cette opposition à l’IVG est révé-
latrice du système hétéropatriarcal qui persiste 
dans notre société et qui entrave les droits des 
femmes à disposer de leur corps.

Le président Macron a exprimé son soutien 
aux droits des femmes, notamment en pro-
posant d’inscrire le droit à l’avortement dans 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne. Cependant, des actions concrètes 
doivent encore être prises pour concrétiser cet 
engagement et garantir les droits des femmes 
sur le plan national et international.

Face à cela, il est crucial que les gouvernements, 
y compris la France, financent davantage les 
associations féministes et soutiennent les soli-
darités transnationales. La protection des acti-
vistes féministes et l’engagement diplomatique 
en faveur des droits des femmes sont également 
des enjeux majeurs. 

En conclusion, il est temps de s’unir et d’agir 
pour contrer ces mouvements anti-droits et 
faire avancer les droits des femmes.

L’étude complète à retrouver ici : 
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Nelly Vorillion
Reconnaissance en accident de service d’une levée d’amnésie 

traumatique sur le lieu de travail

Je m’appelle Nelly et je suis infirmière depuis 2004 
en unité d’admission en psychiatrie adulte au 
CHS du Jura. En 2016, j’intègre l’équipe du syn-
dicat du personnel CGT du CHS du Jura, je suis 
titulaire au CHS-CT.

En juin 2018 : Un vendredi, nous faisons l’ad-
mission d’un patient. Jusqu’à présent, jamais je 
ne suis sentie personnellement mal à l’aise au 
contact de l’un d’eux. Le week-end arrive, je tra-
vaille de matin, je suis avec mon une équipe fixe, 
nous nous connaissons parfaitement bien. Avec 
ma collègue, je fais la toilette de cette personne 
et la réfection de pansements de soins d’escarre. 
Très rapidement, je ressens un malaise, quelque 
chose me dérange et m’obnubile : son odeur. Les 
deux journées sont laborieuses, je sens l’odeur 
du patient dès mon entrée dans le service alors 
que celui-ci reste dans sa chambre à l’étage. J’ai 
l’impression que celle-ci m’envahit, je suis sub-
mergée. Les jours qui suivent, je réalise que cette 
odeur, je l’ai déjà sentie. C’était il y a très long-
temps, enfant, mon agresseur portait la même.

Des bribes de souvenir reviennent. Je déclare une 
angine à streptocoque, dix jours de traitement 
antibiotique, j’en perds le son de ma voix.

Le soir, une fois allongée dans mon lit, l’enfer 
s’installe : des mots dans ma tête, des visions 
de scènes d’horreur que j’ai vécues.

Je vis une levée d’amnésie traumatique, mais je 
ne peux encore pas mettre de mots dessus.

L’amnésie traumatique se crée lorsqu’une per-
sonne subit un choc d’une telle violence, que 
le cerveau se déconnecte pour se protéger. La 
personne est en état de sidération. Cela explique 
notamment qu’une femme n’ait pas de réaction 
alors qu’elle subit par exemple un viol.

La levée de cette amnésie se fait à l’occasion d’un 
stimulus extérieur qui va raviver la mémoire du 
traumatisme. Pour mon cas, ça a été l’odeur. Ce 
peut être, une situation, un son, une musique, 

un événement, un rêve récurrent, une couleur, 
un geste, etc.

Juillet, le patient est toujours présent. 

Je parle à mon équipe de ce qu’il se passe pour 
moi, ils prennent le relais. Un jour, le médecin 
du service me dit : « Nelly, tu viens, on va voir 
le jeune, sa famille est là ». Nous venions de 
faire l’entrée d’un jeune homme de 18 ans, sans 
me poser aucune question, j’emboîte le pas au 
médecin. Une fois arrivée à l’étage, celui-ci tourne 
à gauche et non à droite comme je le pensais. En 
réalité, nous allons dans cette chambre où je ne 
pouvais plus mettre les pieds. Je prends sur moi. 
La situation est intenable, je suis enfermée avec 
le médecin, le patient et la famille. L’odeur me 
dégoûte, je recule sans m’en rendre compte et me 
retrouve contre la porte, mon visage transpire la 
stupeur. Le médecin s’en rend compte, il abrège 
l’entretien. 

Nous sortons, il me dit : « Mais enfin, Nelly, 
qu’est-ce qu’il se passe ? ». Je m’effondre au milieu 
du couloir, nous entrons dans un bureau, je n’ar-
rive pas à lui verbaliser mon mal, les maux ne 
sortent pas. Nous prenons le temps nécessaire 
pour que je m’apaise puis j’arrive à exprimer en 
quelques mots ce qu’il se passe. Il me conseille 
de ne surtout pas rester comme ça, de consulter 
urgemment.

L’été est là, je pars en vacances, je pense que 
cela va suffire.

Septembre, octobre, novembre… au syndicat 
nous préparons les élections professionnelles de 
2018, le temps passe à cent à l’heure. Pourtant, 
le soir, je m’endors de plus en plus tard. Mes 
symptômes flambent. En décembre, alors que 
nous faisons 68 % aux élections et que l’heure 
est à la fête, mon état se dégrade. Je veux tenir 
encore pour les collègues, les vacances de 
Noël approchent et nous sommes en effectif de 
sécurité dans le service. En salle de pause, sur 
un magazine, je lis que le film « les chatouilles » 
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sort au cinéma, il y a un article sur les femmes 
victimes de violences sexuelles. Devant ces 
mots, écris noir sur blanc, je m’effondre, mais il 
faut encore tenir un peu, alors pas le choix, je me 
ressaisis.

Début d’année, je ne dors plus avant 1h du matin, 
je pleure sans cesse. À la rentrée, je décide de 
contacter par téléphone une psychologue du 
pôle pour qu’elle me conseille un confrère ou une 
consœur. Nous restons une heure au téléphone, 
je suis au plus mal. Je dois prendre le travail à 
12h18 très exactement, alors que j’arrive sur le 
parking pour me garer, elle sort de l’unité. Elle 
m’aborde et je fonds en larmes, honteuse. Je ne 
peux plus aller au travail, j’ai atteint le maximum 
de ce qu’il m’était possible de faire. Devant ma 
détresse, elle prend rendez-vous pour moi chez 
son mari psychiatre.

Le 7 janvier 2019, je suis arrêtée, commence le 
parcours du combattant. Mise en place d’un 
traitement, trouver la bonne molécule, la bonne 
posologie …

Je fais des recherches sur ce que je suis en 
train de vivre, je dois comprendre à tout prix. 
Je lis, notamment, le « livre noir des violences 
sexuelles », écrit par Muriel Salmona. C’est grâce 
à elle que je mets un mot sur ce que je vis. Je suis 
infirmière en psychiatrie, et je me rends compte 
avec désarroi que même nous, dans le milieu de 
santé, nous ne sommes pas formés. La grande 
majorité des personnes que nous accueillons 
ont été victimes, certaines sont des agresseurs, 
et nous n’y connaissons rien ! Le nom et le 
visage de nombreux patient viennent m’envahir, 
comme pour rajouter des pierres dans mon sac 
à dos.

Au bout que quelques mois, je passe en longue 
maladie. Devant des idées suicidaires actives, 
j’appelle mon psychiatre qui m’envoie les pom-
piers, je suis admise aux urgences psychia-
triques, vers des collègues. Je suis vue par une 
psychiatre avec qui j’ai travaillé. Elle me propose 
une hospitalisation dans une clinique spéciali-
sée, qui prend en soin les personnels soignants. 
Je reste un mois.

Je réfléchis, je repense aux conditions de ma levée 
d’amnésie traumatique, sur mon lieu de travail. 
Je me rapproche du service DRH, je demande une 

reconnaissance en accident de service. Je vais 
devoir passer en commission de réforme. La DRH 
m’envoie fin 2019 chez un expert psychiatre. Son 
bureau ressemble à un musée malfamé avec des 
statuettes de femmes nues posées un peu par-
tout. Je m’assieds. Il me pose une première ques-
tion : « âge des premières règles », je réponds. 
Il me pose une deuxième question : « âge du 
premier rapport sexuel », je m’effondre. Je suis 
devant un homme, soi-disant professionnel, qui 
connaît mon dossier et qui va m’enfoncer durant 
une heure. Il finira par me dire que non, ce n’est 
pas un accident de service et que pour lui je 
suis incapable de reprendre mon travail à temps 
partiel thérapeutique et qu’il me collerait encore 
6 mois d’arrêt. Je ressors de ce rendez-vous, la 
colère dans les tripes, les yeux globuleux d’avoir 
trop pleuré, la guerre est déclarée !

Fin décembre 2019, je demande un rendez-vous 
auprès de la directrice des soins. Je lui raconte 
mon histoire et demande la mise en place d’une 
formation au CHS du Jura sur le syndrome de 
stress post-traumatique, elle accepte.

Janvier 2020, je reprends le travail en hôpital 
de jour adulte à temps partiel thérapeutique, 
50%. La COVID fait son entrée, nous y sommes 
confrontés alors même qu’aucune mesure n’a 
encore été prise. Certains collègues sont à cran 
devant toutes les incertitudes auxquelles nous 
devons faire face. L’hospitalisation de jour ferme 
ses portes, mais nous continuons à prends en 
soin les patient·es par téléphone. Je me sens pré-
servée, car je travaille peu. Mon dossier pour la 
commission de réforme est sans cesse repoussé, 
car celle-ci est annulée de mois en mois.

J’ai une date pour la commission de réforme, 
viens le moment où enfin, je vais pouvoir me faire 
entendre. Je demande à être accompagnée par le 
représentant syndical CGT. J’ai préparé ma prise 
de parole, le médecin de mon unité à fait écrit un 
témoignage à mon intention. Mon tour arrive, je 
rentre dans la salle. Nous sommes dans le cliché 
parfait : 4 hommes et une secrétaire... Je ne me 
démonte pas, je demande la parole, j’explique 
les conditions de mon expertise, je raconte 
mon histoire, c’est émotionnellement difficile. 
Médusé, mon camarade ne prend pas la parole. 
Les membres de la commission de réforme n’ont 
jamais eu à traiter un dossier comme le mien, ils 
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ne peuvent donner une réponse tout de suite, 
je serai informée de leur décision par le service 
Direction des Ressources Humaines (DRH) de 
mon établissement.

La décision se fait attendre… elle arrive avec 
comme surprise, un avis ni favorable, ni défa-
vorable. La   direction n’a jamais vu ça. Alors 
que faire  ? « Il faut tout recommencer, Mme 
Vorillion » …

Je dois repasser une expertise, mais cette fois-ci, 
je prends les devants, je n’irais pas chez un per-
vers, il me faut quelqu’un de professionnel, qui 
connaisse son sujet ! La secrétaire de la com-
mission de réforme demande à mon psychiatre 
vers qui je peux être reçue. J’irai à Besançon, 
chez le psychiatre référent de la CUMP 25 (Cellule 
d’Urgence Médico Psychologique). L’entretien se 
déroule bien, l’homme en face de moi est bien-
veillant, il sait de quoi il parle. Il me demande 
d’argumenter ma demande d’accident de ser-
vice. Je lui explique que si un soignant a une 
boiterie (donc une pathologie existante) et qu’il 
trébuche dans l’escalier et se casse une jambe, 
il sera reconnu sans problème en accident du 
travail. Alors pourquoi, il n’en serait pas de même 
dans mon cas ?

La question à laquelle il doit répondre est la sui-
vante : une levée d’amnésie traumatique sur le 
lieu de travail peut-elle être reconnue en accident 
de service ? Deux semaines plus tard, il répond 
par la positive. Enfin, je me sens entendue. En 
mai 2021, le directeur de mon établissement suit 
l’avis positif de la commission de réforme, et 
je suis officiellement reconnue en accident de 
service.

La bataille a été rude, seulement, ce n’est que 
comme cela que les choses avancent pour nous 
et pour les autres.

J’ai été entourée et soutenue par ma famille, mes 
amis-es, mes collègues. Mes animaux aussi ont 
été une véritable ressource pour moi. Il y a eu bien 
entendu des détracteurs, toujours dérangés par 
les positionnements que peuvent prendre cer-
taines femmes. Je les ai laissés ronger leur os.

Fin 2021, j’ai repris mon travail dans l’unité d’ad-
mission où j’ai eu mon accident de service. 
J’ai rechuté 6 mois en 2022. Je suis un traite-
ment par EMDR (psychothérapie de la mémoire 

traumatique). Les soins sont longs et souvent 
douloureux.

Ma vie syndicale a changé, l’ancien secrétaire est 
parti, celui qui lui succède a été nommé faute de 
candidat, mais c’est celui qui a le plus d’expé-
rience. Jusqu’à présent, je m’entends bien avec 
lui et le fréquente même sur l’extérieur. Les mois 
passent, les élections professionnelles sont là de 
nouveau, tout le monde travaille d’arrachepied. 
Nous faisons un score de 66 %. L’heure devrait 
être à la fête, mais nous, les femmes, nous rions 
jaune. Manipulations, mensonges, insultes, 
dénigrements, le nouveau secrétaire a pris le 
melon. 

Le soir des élections, il prend l’excuse d’une 
poussière sur ma robe pour toucher ma poitrine. 
Je lui dis de ne pas me toucher, le camarade à côté 
lui dit qu’il ne faut quand même pas dépasser les 
bornes. En janvier 2023, devant ces violences et 
son comportement envers certaines femmes au 
syndicat, je décide de saisir les statuts de notre 
syndicat. En avril 2023, nous votons à l’unanimité 
pour la suspension pour une durée indétermi-
née de l’ensemble de ses mandats. Il fera l’objet 
d’une enquête administrative, où le camarade, 
très courageux, dira qu’il n’a rien vu le soir où ce 
porc a touché mes seins.

Être une femme est un combat. J’ai décidé de 
ne rien lâcher, pour autant, je ne souhaite pas 
mettre cette bataille au centre de ma vie. Avoir 
été violée et agressée sexuellement à de nom-
breuses reprises dans mon enfance ne me définit 
pas en tant que femme. Cela a réveillé chez moi, 
la conscience de ce que nous, les femmes, pou-
vons subir parce que nous ne sommes pas des 
hommes. 

J’ai réalisé aussi, en tant que maman, que je 
devais inculquer à mon fils la participation active 
à la vie de la maison pour que sa future femme 
ne devienne pas sa bonniche. De même, d’ici 
quelques années, il sera nécessaire de faire un 
point de rappel sur le consentement, les rap-
ports sexuels qui n’ont rien à voir avec le porno 
qui pourrit la vision du sexe chez nos ados, la 
femme n’étant qu’un objet que l’on consomme. 

Pour finir, il est très important, dès l’enfance, d’ap-
prendre aux enfants que leur corps leur appar-
tient. Que personne n’a le droit de les toucher, 
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que si cela arrive, il faut le dire à quelqu’un en qui 
ils ont confiance et surtout que ce qui leur est 
arrivé n’est pas de leur faute !

Lors de la rencontre intersyndicale, j’ai été inter-
pellée par des camarades pour qui mon histoire a 
ravivé des souffrances. Les violences sexistes et 
sexuelles sont partout, il nous faut être solidaires. 
J’espère que mon histoire pourra aider d’autres 
personnes.
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Karine Babule
Chargée de mission à l’ANACT

Santé au travail et conditions de travail  
des femmes et des hommes
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Alice Romerio
Chercheuse et docteure en science politique

Endométriose, impacts sur le travail et les trajectoires 
professionnelles. 

Bonjour, je suis Alice, sociologue et politiste au 
Centre d’études de l’emploi et du travail.

Aujourd’hui, je vais vous parler de l’endométriose 
et de son impact sur le travail quotidien et les 
trajectoires professionnelles des femmes qui en 
sont atteintes. Vous avez probablement entendu 
parler de cette maladie chronique, qui a gagné 
en visibilité ces dernières années, notamment 
avec l’annonce de diverses mesures comme la 
stratégie de lutte contre l’endométriose et la 
proposition de résolution pour son inscription 
sur la liste des affections de longue durée en 
France, ainsi que la récente adoption du congé 
menstruel en Espagne.

L’endométriose est une maladie chronique 
inflammatoire touchant au moins une femme sur 
dix en France. Bien qu’elle soit connue depuis 
le XIXe siècle, elle reste sous-diagnostiquée et 
sous-étudiée. Elle se caractérise par la présence 
de cellules similaires à celles de l’endomètre en 
dehors de l’utérus, sur des organes tels que les 
ovaires, les trompes de Fallope, le rectum, les 
intestins, la vessie, voire parfois les poumons 
et le diaphragme. Les symptômes sont variés 
et peuvent inclure des douleurs pelviennes, des 
troubles digestifs et urinaires, une fatigue chro-
nique, et ils peuvent se manifester pendant et 
en dehors des règles. Le diagnostic est souvent 
tardif, avec un délai moyen de sept ans après 
l’apparition des premiers symptômes.

Mon intérêt pour cette thématique est né de ma 
surprise quant à la perception générale de l’en-
dométriose, souvent réduite à ses implications 
sur la fertilité. 

En réalité, cette maladie engendre toute une 
gamme de symptômes qui impactent le quotidien 
et le travail des femmes atteintes. Les études 
existantes se concentrent souvent sur les 
coûts liés aux arrêts maladie, plutôt que sur les 
expériences des patientes, notamment dans le 
milieu professionnel. Je me suis donc intéressée 

à comprendre comment les femmes gèrent 
leurs symptômes au travail, si elles en parlent, 
quels aménagements sont possibles, et quelles 
conséquences cela a sur leur carrière.

J’ai mené une enquête par questionnaire inti-
tulée «L’enquête au travail» en février 2021, 
complétée par des entretiens téléphoniques 
pour saisir plus finement les réalités vécues. 
Les résultats montrent que les symptômes de 
l’endométriose sont multiples et d’intensité 
variable. Par exemple, 86% des répondantes 
souffrent de douleurs pelviennes, tandis qu’un 
tiers éprouvent des douleurs et des troubles 
urinaires, et près de la moitié ressentent des 
douleurs dans les jambes ou le bas du dos. Ces 
symptômes rendent souvent les tâches quoti-
diennes plus difficiles, comme rester debout ou 
assise pendant de longues périodes, travailler 
en extérieur sans accès facile aux toilettes, ou 
porter des charges lourdes.

Les entretiens qualitatifs ont permis de recueillir 
des témoignages concrets. Par exemple, Léana, 
34 ans, vendeuse en CDI, décrit la difficulté de 
rester assise en raison de douleurs névralgiques, 
tandis qu’une autre vendeuse peine à rester 
debout dans sa boutique. Les aides-soignantes 
et kinésithérapeutes doivent quant à elles faire 
face à des exigences physiques importantes, 
aggravées par les symptômes de l’endométriose. 
La question des toilettes est également cruciale, 
comme en témoigne Juliette, 36 ans, qui se sou-
vient de moments où elle devait interrompre son 
travail en urgence à cause de crises de diarrhée.

L’instabilité de l’état de santé, propre aux mala-
dies chroniques, rend difficile la planification au 
travail. Les femmes diagnostiquées tardivement 
mettent du temps à comprendre les liens entre 
leurs symptômes et l’endométriose, ce qui com-
plique la recherche d’aménagements adaptés. 
Par ailleurs, les conditions de travail défavorables 
aux femmes, avec moins de reconnaissance 
de la pénibilité, moins d’autonomie et plus de 
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pression temporelle, exacerbent les symptômes 
et peuvent pousser à des changements de car-
rière ou de statut professionnel, parfois vers la 
précarité.

Il est donc crucial de reconnaître l’endométriose 
comme un enjeu de santé au travail et d’aborder 
les questions d’égalité professionnelle qui en 
découlent. Les femmes mettent en place diverses 
stratégies pour rester au travail malgré les dif-
ficultés, mais elles sont souvent confrontées à 
des réticences de la part de leur environnement 
professionnel. Certaines choisissent même de 
devenir auto-entrepreneures, cherchant ainsi 
à obtenir plus d’autonomie et à mieux gérer 
leurs symptômes. Cependant, ce passage à 
l’auto-entreprenariat peut également conduire 
à la précarité financière, car ces femmes doivent 
souvent renoncer aux avantages sociaux et aux 
protections du salariat.

Il est donc crucial de reconnaître l’endométriose 
comme un enjeu de santé au travail et d’aborder 
les questions d’égalité professionnelle qui en 
découlent.
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Partie 4
Femmes et télétravail 
Sophie Binet (CGT) - enquête « le télétravail, c’est oui, mais... »
Ludivine Debacq (FSU) - télétravail dans la fonction publique
Karine Babule - Chargée de mission à l’ANACT
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Rappel des accords sur le télétravail qui 
concernent 50% des cadres, 22% des professions 
intermédiaires, 10% des employé·es

Pendant le COVID, le patronat utilise les condi-
tions exceptionnelles.

On peut se rapporter à l’Enquête de l’UGICT CGT 
(ce sont les statisticien.nes de la CGT qui s’en 
sont occupés, car leur institution ne leur deman-
dait pas) et au rapport du HCE, que le patronat 
ne voulait pas. Il reste à documenter  le travail 
hybride et son impact.

Le télétravail accroit les inégalités femmes/
hommes, car phénomène des parois et pla-
fond de verre, mais aussi, car les inégalités font 
système. 

Le temps des femmes n’est pas celui des hommes 
et les femmes sont encore plus impliquées dans 
la vie domestique.

a) Impact du télétravail sur le travail 

Éléments ambivalents :

- Compromis entre vie perso et vie prof (en 
termes de mobilité), ce qui peut être positif, mais 
les rapports de force dans le couple pas en faveur 
des femmes

- Suppression des temps de transport souvent 
plus élevés pour les cadre, mais le gain de temps 
est volé par le patronat

- Pour les hommes : télétravail+loisirs ; pour 
les femmes : télétravail+temps domestique , 
le temps de loisirs diminuant. Le temps gagné 
reste dans le temps domestique.  

La CGT est opposée au télétravail à temps plein.

Pendant le Covid, dans les couples de télétra-
vailleus.ses, les femmes se sont occupées des 
enfants, car le travail des femmes « compte 
moins » ; les journées pour enfants malades se 
sont transformées en jours de télétravail

D’où un impact sur la carrière de la femme

Autre impact : le flex-office : moins de postes de 
travail que de salarié·es 

b) Point de vigilance sur la santé

Pendant le COVID, Augmentation des VSS 
domestiques, les conflits ayant augmenté

Le travail est une planche de salut pour les 
femmes victimes de violence.

Risques de Burn out et/ ou RPS +élevés

Revendications pour les victimes : mobilité pos-
sible et choisie , interdiction de licenciement 
des femmes victimes de Violences domestiques, 
jours de congés pour les démarches, DUER

c) Déroulement de carrière

Télétravail positif, car rompt avec le présentéisme 
(pour les cadres environ 44h/semaine)

Souvent les femmes demandent un 80% pour 
retomber à 35h, mais manque de revalorisation

De plus il existe un effet réseau parallèle, existant 
beaucoup plus chez les hommes.

Suivi de carrière sexué

d) Éligibilité au télétravail

Les femmes sont plus demandeuses, mais elles 
y ont moins accès, car il y a toujours le soupçon 
de non-travail des femmes

e) Équipement et installation 

Les femmes sont moins équipées en matériel et 
sur le plan de l’ergonomie, car les salaires sont 
moindres

Dans un couple, les hommes prennent le meil-
leur matériel. 

Donc l’employeur doit prendre en charge l’inté-
gralité de l’équipement. 

Sophie Binet
CGT

Enquête «le télétravail, c’est oui, mais...»
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Karine Babule
Chargée de mission à l’ANACT

Télétravail, travail hybride et égalité
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Depuis 1998, les journées Intersyndicales Femmes réunissent au mois de 
mars entre 300 et 400 militant-es de la CGT, de la FSU et de l’Union Syndicale 
Solidaires.

Après une session annulée en 2020, et une session exclusivement en visio en 
2021, elles ont eu lieu en 2022 à la Bourse du travail, salle Hennaff, à Paris les 
24 et 25 mars et ont aussi été retransmises sur internet en direct. 

Depuis 25 ans, ces deux journées de formation intersyndicale donnent la 
parole à des chercheuses et des associations sur quatre thèmes relatifs aux 
droits des femmes et permettent à l’ensemble des participantes de réfléchir, 
échanger et s’armer pour porter ces questions dans nos organisations syn-
dicales respectives et au-delà.  

Elles nous permettent aussi de voir comment la domination patriarcale 
s’exerce sur nos vies entières et démontrent que les luttes pour l’égalité 
professionnelle comme celles contre les violences sexistes et sexuelles sont 
des enjeux profondément sociaux et syndicaux.   

Les journées Intersyndicales Femmes nous rappellent chaque année que rien 
n’est totalement acquis et que de nouveaux droits sont à conquérir.

Alors que le président Macron persiste à prétendre que l’égalité profession-
nelle est une grande cause nationale, la matinée de jeudi a été consacrée à 
un bilan du quinquennat sur le sujet.  

Nous avons enchainé la journée sur le thème des inégalités dans le sport, 
mais aussi comment le corps des femmes dans ce domaine est aussi un enjeu 
de pouvoir pour les décideurs.

Dans le contexte politique marqué par les idées d’extrême droite et les projets 
de certain-es candidat-es de remise en cause d’un certain nombre de droits 
des femmes, nous avons débattu vendredi matin sur Femmes et extrême 
droite.  Nous avons conclu les journées intersyndicales par une table ronde 
sur inégalités de genre et crise écologique. 

L’énergie et l’intelligence collective qui se dégagent de nos rencontres sont 
des leviers incontestables pour nos organisations syndicales et renforcent 
notre détermination pour mener les luttes féministes sur nos lieux de travail 
comme dans l’ensemble de la société.
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Les journées Intersyndicales femmes regroupent des militant-es de la CGT, de la FSU, et de l’Union 
Syndicale Solidaires qui travaillent ensemble depuis 1998. Leur but est d’organiser chaque année des 
journées intersyndicales de formation “femmes” sur deux jours qui rassemblent des personnes venues 
de toute la France, et de secteurs divers.

Les années précédentes, nous avons travaillé sur beaucoup de thèmes. Une partie de ces thématiques 
traitées (les premières vingt années) sont regroupées dans le livre Toutes à y gagner (aux éditions 
Syllepse), sorti à l’occasion de ces 20 ans, en 2017. 

• 2017 : Austérité et perspectives de genre ; Femmes/hommes : des différences naturelles ? ; Femmes 
et numérique ; IVG, une lutte d’actualité 
• 2018 : Femmes et espace public ; Luttes féministes et mouvement ouvrier ; Quelles retraites pour les 
femmes ? ; Quel bilan pour l’égalité professionnelle ? 
• 2019 : Femmes et sexualités ; Violences sexistes et sexuelles au travail ; Asile, migration, migrantes ; 
Femmes et représentativité syndicale
• 2020 : cette session a dû être annulée en raison du confinement.
• 2021 : Femmes et emprisonnement ; Travail des femmes, Covid19 et confinement.
• 2022 : Égalité pro ; Féminité et masculinité dans le sport ; Femmes et extrêmes droites ; Inégalités de 
genre et crise écologique. 


